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1 Préambule  

Une alerte du groupe d’experts des directeurs médicaux de crise en date du 6/4/2021 fait 
état de cas graves de Covid-19 chez des femmes enceintes (FE).  
La cellule de transfert in utero a relaté le 8/4/2021 des difficultés pour trouver des places en 
réanimation pour des femmes enceintes. 
Ce document a pour but de rappeler le logigramme d’orientation des femmes enceintes avec 
une mise à jour des ressources conjointes de réanimation et du niveau de prise en charge 
selon le type de maternité. (Extrait de la doctrine « Pour un parcours coordonné ville-hôpital 
en périnatalité – En période de circulation virale du SARS-CoV-2 ») 
Ces éléments ont été validés par les représentants des anesthésistes –réanimateurs en 
obstétrique, des gynécologues–obstétriciens et des pédiatres néonatalogistes d’Île de 
France.  
Les préconisations pour la prise en charge thérapeutique des patients Covid+ hospitalisés à 
l’AP-HP (hors services de réa) V5 du 23/3/2021, élaborées en inter-collégialité ont été 
utilisées. 
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2 Cas de Covid-19 chez une femme enceinte nécessitant une 
hospitalisation 

2.1 Principes généraux 

Les centres périnatals s’organisent dans leur établissement en lien avec la cellule de crise 
pour l’application du plan blanc, et plus spécifiquement avec le référent de l’équipe 
opérationnelle d’hygiène (EOH) ou le référent risques épidémiologique et biologique (REB), 
pour la création d’espaces ou circuits dédiés. 
Les femmes enceintes figurent parmi les patients à risque de forme grave1. 
La santé de la mère et celle de l’enfant à naître sont à prendre en compte conjointement 
pour le lieu d’accouchement.  
- En l’absence de signes de gravité de Covid-19, en cas de nécessité d’une prise en charge 
obstétricale, appliquer les règles habituelles au sein du réseau périnatal et, si besoin, avec 
l’aide de la cellule transfert in utéro (TIU). 
- En présence de signes de gravité, la mère est à diriger vers le service adapté à son état, 
après avis de l’anesthésiste–réanimateur de la maternité et celui du réanimateur de garde du 
service Covid+ et pour une patiente oxygéno-requérante, dans un établissement avec centre 
périnatal adapté au terme de la grossesse (cf. annexes I et II) en accord avec l’obstétricien 
et le pédiatre néonatalogiste. 
S’il n’y a pas lieu de sanctuariser des places de réanimation pour des femmes enceintes, 
pour les réanimations situées dans un établissement de soins avec une maternité type 
III, une politique de zéro refus s’impose pour les femmes enceintes nécessitant des soins 
critiques pour Covid-19 si l’état fœtal nécessite un centre périnatal de type III. 
- En cas de saturation du service de réanimation, il convient d’envisager le transfert d’un 
autre patient pour libérer une place. 

2.2 Rappel des définition des cas2 

Cas possible : Toute patiente avec fièvre ou sensation de fièvre et / ou avec des signes 
respiratoires (dyspnée ou autres signes de pneumonie: toux sèche, douleurs thoraciques, 
…), asthénie inexpliquée ; myalgies inexpliquées ; céphalées, en dehors d’une pathologie 
migraineuse connue ; anosmie ou hyposmie, sans rhinite associée ; agueusie ou 
dysgueusie, parfois à la suite de troubles digestifs. 
Cas probables : Toute personne présentant des signes cliniques et des signes visibles en 
tomodensitométrie thoracique évocateurs de Covid-19. 
Cas confirmé : toute personne, symptomatique ou non, avec un résultat biologique 
confirmant l’infection par le SARS-CoV-2, par amplification moléculaire (RT-PCR, RT-LAMP), 
par test antigénique ou sérologie (dans le cadre d’un diagnostic de rattrapage, 
conformément aux recommandations de la HAS3). 

                                                 
1 Recommandation HAS Actualisation des facteurs de risque de formes graves de la covid-19 et des 
recommandations sur la stratégie de priorisation des populations à vacciner (01/03/2021) https://www.has-
sante.fr/jcms/p_3240117/fr/strategie-de-vaccination-contre-le-sars-cov-2-actualisation-des-facteurs-de-risque-de-
formes-graves-de-la-covid-19-et-des-recommandations-sur-la-strategie-de-priorisation-des-populations-a-
vacciner  
2 Définitions adaptées d’après celles de Santé Publique France (mise à jour du 21/01/2021), téléchargeables à 
l’adresse URL suivante ;  https://www.santepubliquefrance.fr/dossiers/coronavirus-covid-19/covid-19-outils-pour-
les-professionnels-de-sante 
3 Rapport HAS Place des tests sérologiques rapides dans la stratégie de prise en charge de la maladie Covid-19, 
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-05/rapport_tests_serologiques_rapides_covid-
19_vd.pdf  
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2.3 Éliminer toute autre cause de fièvre chez la femme enceinte 

- Autres examens biologiques non sanguins ou à visée microbiologique, à réaliser selon des 
règles strictes, et avec un circuit de résultat à anticiper. 
- Les prélèvements sanguins sont réalisables par l’infirmière, selon le circuit normal. 

2.4 Discussion sur l’hospitalisation  

⇒ PAS D’HOSPITALISATION SYSTÉMATIQUE de la mère en l’attente du résultat ou 
avec infection confirmée en l’absence de signes de gravité ou d’une autre indication 
obstétricale.  

Il faut cependant organiser la surveillance de l’état maternel, par téléphone, pendant 
15 jours. 

Pour une femme sans domicile fixe ou hébergée et ne pouvant être isolée, une 
demande de séjour en centre d’hébergement Covid+ peut être effectuée  
(demande à adresser à ars-idf-covid-precarite-accueil@ars.sante.fr) 4. 

⇒ En présence de critères d’hospitalisation pour Covid-19  
(cf. le tableau page suivante) 

• Cas possible ou probable ou cas confirmé avec signes de détresse respiratoire  

Hospitalisation en service adapté à la prise en charge Covid-19 en admission directe 
après accord avec le service receveur, d’un établissement disposant des ressources 
en soins critiques Covid-19 avec centre périnatal adapté à l’âge gestationnel, selon les 
protocoles locaux et le logigramme d’orientation des soins critiques (cf. Annexes I et II). 

• Cas confirmé et présence de signes d’insuffisance respiratoire modérée 

a. Si l’établissement dispose d’un service de médecine adapté voire d’une possibilité 
de réanimation en cas de risque d’aggravation (en cas de comorbidité associée par 
exemple) : hospitalisation en unité d’obstétrique adaptée à l’âge gestationnel. 

b. Sinon, transfert pour admission directe dans un service de gynécologie obstétrique 
adapté à l’âge gestationnel vers un établissement disposant d’un service de 
médecine dédié Covid-19. 
Ce transfert s’effectue après accord avec le service receveur. 

• Cas possible en l’attente des résultats ou confirmé et en l’absence de signes de 
détresse respiratoire  

Hospitalisation pour motif obstétrical supplémentaire au Covid-19 ou comorbidité, en 
unité d’obstétrique adaptée à l’âge gestationnel. 

  

                                                 
4 Mise en place d’une réponse adaptée aux personnes les plus précaires. (27/03/2020) et Centres d’hébergement 
Covid+ » pour personnes sans domicile ou hébergées : procédures d’admission et de sortie (27/03/2020) 
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/coronavirus-covid-19-information-aux-professionnels-de-sante  
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CRITÈRES D’HOSPITALISATION POUR COVID-19 D’UNE FEMME ENCEINTE 
Critères d’hospitalisation en médecine ou Unité Covid-19 en maternité * 

• Insuffisance respiratoire aigüe due à la Covid-19 avec hypoxémie oxygéno-
requérante (saturation en O2 < 98 % et fréquence respiratoire (FR) >22 / min en air 
ambiant)  

Critères d’hospitalisation en soins critiques ** 

• Critères d’entrée pneumopathie aigue hypoxémiante oxygéno-requérante 
+ comorbidités** 

• Conditions de surveillance non optimales en HC ou unité Covid en maternité 

• SpO2 < 93 % et/ou FR > 30 / min., et/ou sous O2 ≥ 6 l. / min. et / ou dyspnée 
persistante malgré une prise en charge adaptée en médecine ou maternité 

* Selon le terme, la pathologie obstétricale, les conditions de surveillance disponibles, 
l’hospitalisation se fera en unité de médecine Covid ou unité de maternité Covid. 
** Les seuils d’alerte et d’appel au référent ‘soins critiques’ dépendent des éléments ci-
dessus, des organisations locales et des comorbidités. 

2. Codage du résumé d’hospitalisation pour le PMSI 

Pour indiquer qu’agit d’un contexte de grossesse, il faut ajouter un code diagnostique en O. 
Pour mentionner la pathologie Covid-19, de nouvelles règles de codage sont édictées par 
l’ATIH (Agence technique d’information hospitalière) 5. (Voir annexe III) 

3.  Modalités de déclaration d’évènement indésirable  

Tout séjour en réanimation de femme enceinte ou tout décès maternel doit faire l’objet d’une 
déclaration d’évènement indésirable sur le portail de l’ARS, en regard du caractère inattendu 
vu l’état de santé de la personne, même s’il n’apparait pas strictement lié aux soins6: 
https://signalement.social-sante.gouv.fr  
D’autre part, tout décès maternel doit être déclaré pour l’enquête nationale confidentielle des 
morts maternelles, auprès de l’Unité Inserm EPOPé en charge de cette enquête7 : 
monica.saucedo@inserm.fr (tel 0142345576) 
Dans le résumé du PMSI, en cas de décès survenu lors d’un séjour hospitalier, coder selon 
les règles de codage la pathologie Covid-19, en indiquant qu’il s’agit d’un décès maternel 
(diagnostic 095, mode de sortie 9 « par décès »).  

                                                 
5 Codage Covid-19 en périnatalité (19/3/2021) https://www.perinat-ars-idf.org 
6 Instruction du 17 février 2017 relative à la mise en œuvre du décret 2016-1606 du 25 novembre 2016 relatif à la 
déclaration des événements indésirables graves associés à des soins et aux structures régionales d’appui à la 
qualité des soins et à la sécurité des patients , téléchargeable sur Legifrance à l’adresse URL suivante : 
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/41873  
77 Cf. le site de cette unité : http://www.epopé-inserm.fr/  
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ANNEXE I : LOGIGRAMME DE PRISE EN CHARGE 

 
 
 

ROR : Répertoire opérationnel des ressources  www.ror-if.fr  01 83 76 30 31 
  

https://www.iledefrance.ars.sante.fr/
http://www.ror-if.fr/


011_2021-04-23_Doctrine_Femmes-enceintes_Soins-critiques-v3def.docx, Page 6 sur 12 

Agence régionale de santé Île-de-France - Le Curve – 13 rue du Landy – 93200 SAINT-DENIS 
https://www.iledefrance.ars.sante.fr/ 

ANNEXE II : Localisation des unités de soins critiques Covid+ et 
des maternités par type, au 16/04/2021  

75- PARIS 

REA COVID-19 
Soins Critiques SC Raison sociale de l'ES Type de maternité 

Autorisation Réa AP-HP COCHIN III 

Autorisation Réa AP-HP NECKER-ENFANTS MALADES III 

Autorisation Réa AP-HP ROBERT DEBRE III 

Autorisation Réa AP-HP BICHAT IIB 

Autorisation Réa GH Paris St Joseph IIB 

Autorisation Réa AP-HP PITIE SALPETRIERE IIA 

Autorisation Réa AP-HP TENON IIA 

Autorisation Réa AP-HP LARIBOISIERE IIA 

Autorisation Réa IMM (Institut Mutualiste Montsouris) Ib (>35 SA) 

non AP-HP TROUSSEAU III 

non Maternité des BLUETS Ib (> 35 SA) 

non Clinique Jeanne d’Arc I 

non Maternité Sainte Félicité IIA 

non Clinique de la Muette I 

non Clinique Sainte Thérèse Ib (> 35 SA) 

77- SEINE ET MARNE 

Autorisation Réa CH De MEAUX III 

Autorisation Réa GHSIF Melun Santépôle IIB 

Autorisation Réa CH DE FONTAINEBLEAU  IIB 

Autorisation Réa CH Marne La Vallée- Jossigny IIB 

Autorisation Réa CH LEON BINET DE PROVINS  IIA 

Dérogation Réa CH DE COULOMMIERS II A 

Dérogation Réa CH De MONTEREAU I 

Dérogation Réa Clinique de Tournan I 
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78 – YVELINES 

REA COVID-19 
Soins Critiques SC Raison sociale de l'ES Type de maternité 

Autorisation Réa CHI POISSY  III 

Autorisation Réa CH ANDRE MIGNOT Versailles IIB 

Autorisation Réa CH FRANCOIS QUESNAY Mantes IIB 

Autorisation Réa HOPITAL PRIVE DE PARLY II IIA 

Autorisation Réa HOPITAL PRIVE DE L'OUEST PARISIEN  IIA 

Autorisation Réa CH DE RAMBOUILLET IIA 

Autorisation Réa CHI DE MEULAN / LES MUREAUX I 

Dérogation Réa Hôpital PRIVE DE VERSAILLES IIA 

non Clinique St Germain I 

91- ESSONNE 

Autorisation Réa CH SUD FRANCILIEN III 

Autorisation Réa CH LONGJUMEAU IIB 

Autorisation Réa CH SUD ESSONNE (CHSE) - ETAMPES  IIA 

Autorisation Réa HOPITAL  PRIVE CLAUDE GALIEN  IIA 

Dérogation Réa CH ORSAY IIA 

Dérogation Réa CH ARPAJON IIA 

Dérogation Réa Clinique de l’ESSONNE I 

Dérogation Réa Clinique de l’YVETTE I 

non CMCO D' EVRY  I 

92 - HAUTS DE SEINE 

Autorisation Réa AP-HP ANTOINE BECLERE III 

Autorisation Réa AP-HP LOUIS MOURIER III 

Autorisation Réa HOPITAL FOCH  IIB 

Autorisation Réa HOPITAL PRIVE D'ANTONY  IIA 

Autorisation Réa AP-HP BEAUJON IIA 

Autorisation Réa HOPITAL AMERICAIN I 

Dérogation Réa IHFB - SITE KLEBER  IIA 

non Hôpital Max Fourestier (CASH) I 

non CH DES 4 VILLES SAINT-CLOUD IIA 

non CH RIVES DE SEINE SITE NEUILLY  IIB 
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93 – SEINE-SAINT-DENIS 

REA COVID-19 
Soins Critiques SC Raison sociale de l'ES Type de maternité 

Autorisation Réa CH DE SAINT DENIS III 

Autorisation Réa CHI ANDRE GREGOIRE Montreuil III 

Autorisation Réa GHI LE RAINCY-MONTFERMEIL  IIB 

Autorisation Réa CHI  ROBERT BALLANGER Aulnay IIB 

Autorisation Réa HOPITAL EUROPEEN LA ROSERAIE IIA 

Dérogation Réa HOPITAL J VERDIER IIB 

Dérogation Réa 
HOPITAL PRIVE SEINE ST DENIS  
(réa non mise en œuvre au 16/4/21) 

IIB 

Dérogation Réa CLINIQUE DE L’ESTRÉE IIA 

non POLYCLINIQUE VAUVAN I 

non Maternité des Lilas Ib (> 35 SA) 

94 -VAL DE MARNE 

Autorisation Réa AP-HP Bicêtre / Paul Brousse III 

Autorisation Réa CHI DE CRETEIL (CHIC) III 

Autorisation Réa CHI VILLENEUVE SAINT-GEORGES IIB 

Dérogation Réa HOPITAL PRIVE ARMAND BRILLARD IIA 

non HOPITAL Privé de MARNE la VALLEE- BRY 
S/Marne  

IIA 

non CLINIQUE DES NORIETS IIA 

non HOPITAUX SAINT MAURICE IIA 

non CLINIQUE GASTON METIVET I 

95 – VAL D’OISE 

Autorisation Réa CHR RENE DUBOS III 

Autorisation Réa CENTRE HOSPITALIER VICTOR DUPOUY  III 

Autorisation Réa CENTRE HOSPITALIER DE GONESSE  IIB 

Autorisation Réa C.H. SIMONE VEIL- SITE EAUBONNE IIB 

Dérogation Réa CLINIQUE CLAUDE BERNARD IIA 

non HOPITAL PRIVE NORD PARISIEN IIA 

non GHI PORTES DE L’OISE I 

non CLINIQUE CONTI I 
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ANNEXE III : RECOMMANDATIONS DE CODAGE COVID 
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